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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Bulletins de salaire
Question écrite n° 40478

Texte de la question

M. Renaud Dutreil attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur les
difficultes rencontrees par les agriculteurs et les viticulteurs devant la complexite de la reglementation de leurs
bulletins de salaire, notamment depuis la mise en place de la CRDS. Cette nouvelle taxe, a la charge de
l'employeur, represente en outre, pour le departement de l'Aisne et sur l'ensemble des salaires agricoles,
environ 130 000 francs de prelevements supplementaires. Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour simplifier les bulletins de salaire, ainsi que le calcul des assiettes.

Texte de la réponse

Le probleme souleve par l'honorable parlementaire est reel mais n'est pas propre a l'agriculture. La commission
de simplification des formalites des entreprises (COSIFORM) en a d'ailleurs ete saisie et elle a prevu de
constituer un groupe de travail a ce sujet au cours du deuxieme semestre 1996. Dans le cadre de la
simplification des formalites administratives, il a ete mis en place recemment, a titre experimental et en accord
avec le ministre du travail et des affaires sociales et le ministre delegue a l'emploi, un dispositif de declaration
simplifiee pour le recrutement des travailleurs saisonniers. Ce dispositif permet aux exploitants concernes
d'accomplir, au moyen d'un seul imprime, la quasi-totalite des formalites liees a l'embauche et a l'emploi de ces
salaries notamment la declaration prealable a l'embauche, la redaction du contrat de travail et du bulletin de paie
et la mention sur le registre unique du personnel. Sa perennisation sera envisagee au vu d'un bilan qui sera
realise avant le 31 decembre 1996.
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